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Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Hugues Fuzeré sous-préfet de 
l’arrondissement de Pamiers le mardi 25 mai 2010 de 5 h à 21 h (AP du 18 mai 2010) 

 



PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

LE PREFET DE L'ARIEGE
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances (LOLF)
définissant le nouveau cadre budgétaire, comptable et de gestion applicable à l'État ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits etlibertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirsdes préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et départements, modifiant le décret n° 2004-374 du
29 avril 2004 ;

VU le décret du 18 décembre 2008 nommant Mme Dominique Christian, secrétaire générale de la
préfecture de l'Ariège ;

VU le décret du 3 juillet 2009 nommant M. Jacques Billant, préfet du département de l’Ariège ;

VU le décret du 2 septembre 2009 nommant M. Hugues Fuzeré sous-préfet de l'arrondissement de
Pamiers ;

VU le décret du 12 avril 2010 nommant M. Jean-François Couret, sous-préfet de l’arrondissement de
Saint-Girons ;

Considérant les absences concomitantes de M. Jacques Billant préfet du département de l’Ariège et de Mme
Dominique Christian secrétaire générale de la préfecture de l’Ariège ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1  : Délégation de signature est donnée à M. Hugues Fuzeré sous-préfet de l’arrondissement de
Pamiersle mardi 25 mai 2010 de 5 h à 21 hà l' effet de signer tous arrêtés, décisions,
circulaires, rapports, correspondances et documents relevant des attributions de l'État dans
le département de l’Ariège à l'exception :

- des décisions relatives à l'élévation des conflits.
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ARTICLE 2  : Les effets de l’arrêté du 5 mai 2010 portant délégation de signature à Mme Dominique
Christian sont suspendus pendant cette période.

ARTICLE 3  : Mme la secrétaire générale, M. le sous-préfet de l’arrondissement de Pamiers et M. le sous-
préfet de l’arrondissement de Saint-Girons, sont chargés,chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil desactes administratifs de la
préfecture de l'Ariège.

Foix, le 18 mai 2010

SIGNE : Jacques BILLANT


